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;2014>5L, 26 jyLù 6259 

^JJI j^û-^l J H ^ ^ I ^ a.aj«: |-lkj J U J L L ^ I J <X.UI O U - S ' J - ^ J L ^ (2010 ^ j U . 17)1431 J^^l 30 j y U . 2-09-674 ^5^_,*JI c.l..^7na t U . -
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:2019 i^J^^ 04 iylij 6792 i^^^l âJb^=JL, 

Say:=JL J J U J I .ii>x+JI -bo^-f»liii; ^31.7 .11.(2010>L>J1 6 ) 1 4 3 2 1 0 j^jli 3338.10 i^j^l .i^lj <V> U I j^j, j l ^ bUJu«l -
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d « à. • 1 ^ tl 1 -à , .i.x.ti 

1 7 ° 2 6 - 4 0 - - W 2 1 ° 3 6 - 0 7 " - N 1 7 ° 2 0 - 2 4 - - W 2 I ° 4 4 - | 7 - - N 1 6 ° 3 6 - 0 5 " " W 2 3 ° 2 5 " 2 5 " " N 16°10-12-- W 2 4 ° 1 3 " 0 9 " " N 

1 7 ° 2 2 ' 0 7 " W 2r3r52-N 17°24'28" W 2r46'46"N 1 6 ° 4 4 ' 3 4 " W 23°18'05"" N 16°05-46" W 24°02'50'- N 
l7°22-30 '" W 2 1 ° 2 8 - 0 3 " " N 1 7 ° 2 5 " 3 0 - - W 2 r 4 0 - 5 5 - " N 1 6 ° 4 2 " 2 7 " ' W 2 2 ° 5 9 - 0 0 " N 1 6 ° 3 6 " I 8 - W 2 3 ° 3 6 " 5 0 " " N 

17°26 -45" W 2 1 ° 2 8 ' 4 2 ' - N 1 7 ° 2 0 ' 5 0 " W 21°36'57-'"N 16°36-28" W 23°0r30"N 16°42'4r- W 23°46'02" N 

14°44"06"" W 26°0r8.4"" N 
14°34"48" W 26°08'9,6"N 
14°33"18"" W 26°07"30""N 
14°32'45.6" W 25°57'57,6'"N 
14°35"20.4"" W 25°53"42"" N 
14°37'19,2"" W 25°54'10,8"N 

.Ja 13000 J ,«k-u,j^t IJui JMi- -LjiU-s- l̂ (>« 4JU:>)/I < 4 ^ l :<^UJi ŝ aUli 

:JUJI JSUJI J i i .2004 Jj^l 12 j^Lû S.i,,^ J l aJu* 
8190 : jUJI JUÎ J,.>,,^ll -
1430 : ^ L « J l j U 4 ^ 1 -
3380 I ,U7ll ,i,,^ll -

4JLIi jiiJI .(lijli-!! j-Li^j ^Uaii l .CLULJI jja:>>;) A'<jS.jÀi\J^^ 1400 4 . ,^ ,< i^j^l IJus, J:>U j ju; :4i]liJi Ŝ sWl 

Jj^l ï^iUl J L(pJI j L t J I 4nU-.olL L^LiJ 4_«jjU« f»-«,ĵ l bla, jL=tJI Jt^l J ,w,̂ ll i>i-«J^j^^ : 4 JU1 Jl SJÎU J I 

.j^UJI Lî >Uajl Sjjjtj JLu»î 10 Ji>9 ôMiî 

«I L_)jJi:> Jojjla3-'ifl âi.W )n o; 4W11 i 11 .jLxjJI jjLcl Jû ^̂ l jji-l^jjj |j<aj>_jj ttUA-oL̂ I Ŝ iLaii 
jJlj_«j t.juj> ùj) Il C. ^LLÔJ 

:jJLiJI _̂ jfciJI ^ idJjj SjLtjLiJI ^ t_juML:> Jl Jj)U ....Vl IJL̂  «̂ -Sell I3J)IVT^^I 4<̂ ->. |<-rt..âJ:4.«.̂ L»Jl 5:>UJ! 

^ 3 0 . 7 - . - ^ I S O ^ s ^ \
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j L33 .8 :^1.400l^^p^5^t5>^'iiJ' >>I>J1 " 

I3J-I*» iill-i ( O j J ^ 4laj)_iîi itljKj-iiJl ÏLtj.«JM 3Ï 4£j_4JI ij-iuiJ 4j«jLJl i^!\.tv\\j Jojjlaj> l̂ ,j<-i <r-i-> JjjJtJj :4jLsL^i Ŝ itaJI 
, ( j j j L â ùLstjl 4JJ_UI 'àuLX^^ J ojSu 4jl 4ĵ jjiJI 4 )̂ ->tl ^ âJJUJJLI*L«JI ,jn /vil CJMJJJSIIJI ÔJL^ f»U-âJI J^l t>* -̂ j'-̂ VI Jl 

^^J^ÀAJI «LyLuj I'-' Il 4_(/a3-j j_5U- j^ijjJI I l'̂ j 1 ^ -̂ j 4(_5jjajJI 
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j j u i â z ] ! i^H 4J_MJL]L> 
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^ j ^ i U a j j l 3 i l i i j ^ l 

l ^ ; j * J I J u - d o J I i o ^ J U a j J U î " i j j l a jj^a l i U - l j J L ^ g . l i l n ï l l 111 I l J ^ L ^ ^ 4 </^TtI , l I s j i l - i - i -^l Ï L , ^ i ^ : >..4iX. 4. . to. iUtJI â ^ a t a J I 

• â , >i a i l a J u i JMJLI^I ,j,aL>j.AJI .11,̂ 11 ^ j l j j o i i ^-^J^ |j/-i <̂  T- J j 4 L > - l j J L 
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. (PK25)25 

:1 4 a x . j ^ l 6 j L > j J U 4 . > - . < ù J L 

j j a j > _ j j . j j L w i j a i l ^ ^ . i L ^ I 4JO1JLII 4 U I V̂III ,>i,,nll ^ j l j i J3JL:>JJJ (J.IIUTII UI^II J ^ i a - « i f>i,r\I SJUJI 
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.4J'>11JI , l̂ c l̂l Ui ï l l 4J«JIIJI ̂ jl^^i jjij 4j.ijJ |.̂ -> Jj JJJL:>^ JJJJÏLJJI JU^I ĵujJiJLa 

î ( S e i c h e j L ^ l j CalmarjLJlSJl) J:>,Vl >:JL^ÎJ J L ^ V l j><. 

Jlot7-J j-uu. 4J1 jUuJI 2001 ^jU. 12 jjjLu j:>UJI 01-370 tijJ3_̂ l jl̂ ^ l̂ .JJI , ,;-.7̂ ol 4JUi)?U :ù.5y>UJH âjiUJt 

iij">bcj«JI 4-M3L> « Bourrelet» Jntoll iijSUl j^LuiJI ^ L i jjbeij j J l (G.O.V)sji+£lJI 4JJI3^I 4jtiiJI j j l i ^^1 

j^ij -̂C>J).7J<IJ i 4JJL»JI jjscJl .JLJLi j ' Jj-'-'J i' âju-L?- LJljJC» 4iUbj o' J ' âjLi'iîl jJL:=eJ3 .JiaAa 160 44J3ILLAJI 

.ûjb>U 4Â w««ll kàà\^\} 

JS3 «turluttes» C i U I ^ 3 j "c i l^ l " ^ I j i J I 300 JUni^L ^gjuiïiJI i i .ri î l L_jjlji! j . * ^ l ù ^ ^ ^ i j MASI >lt Ï^JUJI 

•Joj)iU-s.̂ l j . , ^ Ja-l i>a 4.a.tL.aJI (Nasses) J!>LJI 3(Casiers) ^ L à i ^ l JUJ«JL«,I JJL4J US'.^jli 

(jjj.l trxill ,_jU. jJJiS'j^JLj-^^ 4i>ljiJ îbjJtjJI J J I J J J L 4hjjtitl J -ul f l i l l inti >-Jjlji ^ ^ L S C J :iJ3)J;Lxiig 4.w>lieJl SJ U J I 

2022 /DCAPIV\/02 fjij (ij'JtjJI JjÂ«Jl ihlnn .UÀUg (»1>>1 ,JojiU->yi jjj3iejyi hn-v ,Jj3Jti ,4j6j|jC9 ,k_LL>b̂  kjljL>jj 

J ^ i (^^I-^'J!^ JLH<̂ I 4jjLb4jll3l J U.j.l̂ .;.S?t jl > 2 ^ o'a-^ Lft:>-â ^-lil j-oJi J î j l>^ î iitLaJI ,2022 jù^ 28 ^ jU j j^ iUâJ I 

.(ohi «llj^Lfcj 4J ^ « r i n l l 

t, âjbj bdb j i ^ cL̂ pit ijiSj) t^\n\\j 4ait L_JJ L » ^ j'>âJI IJA ^ ' - I J f ' j^ ' f-'-'̂  ù j :ùJ>-^*-*Jls 4.>..).iLwJI ÏJiUJI 

4JL1JI 4.̂ bVI o L ^ I Jj j:.hj\ jl 

j^juiâlj l II |.-ill J l̂a-w'i? 4.j.<<iilL; ujjLôil J U ^ l 4.,̂ aJ>j -̂̂ Jç-u, 

^ _ ^ U J I j jLaiJI JU-i jJ .l.«^ll J j U ...^ 4^.^JL; 4j-jjLa.JI iajiU-^^l 4-,^ .-xJt^ " 

4.i.ni,itL ij^ieLi-jûJÛ 4iJliM 4jlSujl 4JL> Ju.^1 ù^W^ SjLdâJI >-iJe.w3 Jljjj J j LXIJ ^j ' -^^ij-^ 

tljLujJJuaj ojLxl î ' i 4 II >j7l_;Lui'̂ l 4J^JUJ iJjjtJI _LL^^I iLa-wji itilj^o 4j^juj ,̂ _̂ jtjJI '̂ î H 4ĵ JLa ĵj :^3j-4>*Jis 4jL)LuJl â^staJl 
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+oXMA?:+ H C o M O œ 

I 4XEO+ +e>'Hol+ ' ^ " ^ ^ ? ^ 
R O Y A U M E D U M A R O C 

Ministère de l'Agriculture, de la Pêche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et Forêts 
Département de la Pêche Maritime _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

DPM 

D E C I S I O N M I N I S T E R I E L L E N ° 04 /23 D U " ^ ^"'̂  
FIXANT L E S CONDITIONS DE LA R E P R I S E DE L'ACTIVITE 

DE LA P E C H E AU POULPE AU SUD DE SIDI L'GHAZI (26°24'N) 
-SAISON E T E 2023-

-Vu le Dahir portant loi n°1-73-255 du 27 choual 1393 (23 novembre 1973) formant règlement sur la péciie maritime tel qu'il a été modifié et 
complété, notamment les articles 16,33,34 et 35 ; 
-Vu le Daiiir portant loi n° 1-14-95 du 12 rejeb 1435 (12 mal 2014) portant promulgation de la loi 15-12 relative à la prévention et la lutte contre 
la pêctie illicite, non déclarée et non réglementée et modifiant et complétant le daiiir n° 1-73-255 du 27 ctiaoual 1393 (23 novembre 1973) 
formant règlement sur la pêche maritime, tel que publié au Bulletin Officiel n° 6262 du 05 juin 2014 ; 
-Vu les dispositions du décret n°2-09-674 du 30 rabii 11431 (17 mars 2010) fixant les conditions et les modalités d'installation et d'utilisation à 
bord des navires de pêche d'un système de positionnement et de localisation continue utilisant les communications par satellite pour la 
transmission des données, tel que publié au Bulletin Officiel n°5826 du 1̂ ^ avril 2010 ; 
-Vu les dispositions du décret n° 2-12-71 du 14 rabii II 1433 (7mars 2012) pris pour l'application de la loi 14-08 relative au mareyage, tel que 
publié au Bulletin Officiel n° 6036 du 05 avril 2012 ; 
-Vu les dispositions du décret n° 2-18-722 du 1 '̂ Safar 1441 (30 septembre 2019) relatif aux plans d'aménagement et de gestion des 
pêcheries, tel que publié au Bulletin Officiel n° 6822 du 17 octobre 2019 ; 
-Vu l'arrêté du ministre de la pêche maritime n°370-01 du 16 kaada 1421 (12 mars 2001) fixant les conditions d'utilisation des filets traînants 
dans la pêche des céphalopodes; 
-Vu l'arrêté du Ministre de l'Agriculture de la Pêche Maritime, du développement rural et des eaux et forêts n°660.19 du 13 mars 2019 portant 
sur l'extension de validité de l'arrêté n° 2806-09 du 22 kaada 1430 (10 novembre 2009) relatif à l'interdiction temporaire de la pêche des 
phoques-moines (Monachus monachus) et autres mammifères marins ainsi que de certaines autres espèces marines, tel que publié au Bulletin 
Officiel n° 6792 du 4 juillet 2019; 
-Vu l'arrêté du Ministre de l'Agriculture et de la Pêche Maritime n°3338-10 du 16 décembre 2010 relatif au dispositif de positionnement et de 
localisation des navires de pêche, tel que publié au Bulletin Officiel n° 5936 du 21 avril 2011 ; 
-Vu l'arrêté du Ministre de l'Agriculture et de la Pêche Maritime , du Développement rural et des Eaux et Forets n°4195-14 du 25 novembre 
2014 réglementant la pêche de certaines espèces de merlu tel qu'il a été modifié et complété; 
-Vu l'Arrêté du ministre de l'agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et des eaux et forêts n° 464-23 du 21 février 2023 relatif à 
l'interdiction temporaire de pêche des mammifères, des tortues et de certaines autres espèces marines. 
-Conformément aux dispositions du plan d'aménagement de la pêcherie poulpière du 12 avril 2004 ; 
-Faisant référence à la Décision n° 02/DCAPM/2022 du 28 novembre 2022 relative aux mesures de contrôle concernant la traçabilité du poulpe 
dans le cadre de la lutte contre la pêche INN ; 
-Faisant référence à la Décision n° 02/23 du 27 mars 2023 instaurant un arrêt de la pêche du poulpe le long du littoral national- Printemps 
2023; 
-Faisant référence à la Décision n°03/23 du 26 mai 2023 portant sur l'amendement de l'article premier de la décision n°02/23 du 27 mars 2023 ; 
-Rappelant les grandes orientations du plan Halieutis qui plaident pour la préservation des ressources halieutiques et la durabilité de leur 
exploitation et 
-Après avis scientifique de l'Institut National de Recherche Halieutique n°47/1218 / INRH/DP et n° 22/0623/lNRH 

ARTICLE PREMIER : La reprise de la pêche au poulpe et l'accès à la zone comprise entre Sidi L'Ghazi (26°24'N) et 
Cap Blanc (20°46'N) sont autorisés à partir du 10 juillet 2023 à OOhOO jusqu'au 15 septembre 2023 à 24h00. 
Toutefois, la durée de cette campagne peut être révisée en fonction de l'évolution des indicateurs biologiques de cette 
pêcherie. / 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÈCHE MARITIME 
DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DES EAUX ET FORETS 

DECIDE CE QUI SUIT: 
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Cependant, le chalutage est interdit en permanence à l'intérieur des polygones délimités par les coordonnées 
suivantes pour protéger les zones roctieuses: 

Polygone n°1 Polygone n°2 Polygone n°3 Polygone n°4 
Latitude Longitude Latitude Longitude Latitude Longitude Latitude Longitude 

24°13'09" N 16°10'12"W 23°25'25" N le-SB'os-w 2r44'17" N 17°20'24"W 2r36'07"N 17°26'40"W 
24°02'50" N 16°05'46"W 23°18'05" N 16''44'34"W 2r46'46"N 17°24'28"W 2r3r52"N 
23°36'50" N 16°36'18"W 22°59'00" N 16°42'27"W 2r40'55"N 17°25'30"W 2r28'03"N 17°22'30"W 
23'46'02" N 16M2'41"W 23''0r30" N 16°36'28"W 2r36'57" N 17°20'50"W 2r28'42"N 17''26'45"W 

Pol ygone n°5 
Latitude Longitude 

26°01'8,4"N 14M4'06"W 
26°08'9,6" N 14''34'48"W 
26°07'30" N 14°33'18"W 

25°57'57,6" N 14°32'45,6" W 
25°53'42" N 14°35'20,4"W 

25°54'10,8" N 14''37'19,2"W 

Article 2 : Le quota global de poulpe pour la période fixée à l'article premier est de 13 000 tonnes. 
Ce quota, non révisable, est réparti sur les trois segments ciblant le poulpe, conformément à la clef de répartition 
arrêtée par le plan d'aménagement du 12 Avril 2004, comme suit : 

- Segment hauturier : 8190 Tonnes 
- Segment côtier : 1 430 Tonnes 
- Segment artisanal de Dakhia : 3 380 Tonnes 

Article 3 : En dehors du quota global fixé à l'article 2, un quota non révisable de 1 400 tonnes est accordé à la sous-
unité 1 (Aftissat, Boujdour centre et Sidi L'Ghazi) au titre de cette saison de pêche. 

POUR LE SEGMENT HAUTURIER : 
Article 4 : Durant cette campagne, les chalutiers hauturiers sont autorisés à opérer au-delà de 10 milles marins à 
partir de la côte dans la zone de pêche indiquée à l'article premier ci-dessus. 

Article 5 : Le maillage minimal des sacs de chaluts autorisé pour les navires de la pêche hauturière opérant dans l'unité 
d'aménagement de la pêcherie poulpière est de 70 mm. 

Article 6 : Le quota attribué au segment hauturier est réparti en quotas individuels par type de navire comme suit : 
- Navire dont la PM est inférieure à 750 CV 30,7 tonnes 
- Navires dont la PM est comprise entre 750 et 1400 CV: 33,2 tonnes 
- Navires dont la PM est supérieure à 1400 CV 33,8 tonnes 

Article 7: Les opérations de transfert des quotas, entre les navires appartenant à la même société ou groupe de 
sociétés, sont soumises à l'autorisation au préalable de l'administration. 
Afin d'opérer ces transferts, les navires détenteurs d'un quota doivent être à jour vis-à-vis de la réglementation des 
pêches maritimes, notamment disposer d'une licence de pêche valable. 

POUR LE SEGMENT COTIER : 

Article 8 : L'effectif de la flotte chalutiêre côtière autorisée à opérer dans l'unité d'aménagement de la pêcherie 
poulpière est fixé à 150 navires au maximum. 

Article 9 : Au démarrage de la campagne de pêche : 
-Le contrôle et la délivrance du 1^' certificat de conformité des engins de pêche se feront au niveau des délégations des 
pêches maritimes de Laâyoune et de Tan-Tan. ^ , 
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-La gestion des listes des navires autorisés et la remise des attestations de conformité seront assurés par les 
Délégations de Laâyoune et Tan Tan. 
-Le délégué de Tan-Tan doit aviser, en temps réel, son homologue de Laâyoune sur les navires autorisés à accéder à 
la zone de pêche à partir de Tan-Tan en vue de veiller au respect de l'effectif total des navires côtiers autorisés à 
accéder à la pêcherie poulpière. 
-Les contrôles inopinés de la conformité des engins de pêche seront effectués par les services de la DPM de Laâyoune 
et Tan-Tan durant toute la saison de pêche. 
Article 10 : Ces navires sont autorisés à débarquer leurs captures au niveau des ports de Laâyoune et Tan-Tan. 
Article 11 : Un plafond de 1 600 kg de poulpe est autorisé au débarquement par navire par marée de 10 jours. Ce 
plafond correspond à 70 caisses en plastique de 23 kg/caisse. 
Toutefois, ce plafond peut être révisé par en fonction de l'évolution de la consommation du quota réservé à la pêche 
côtiére. 
Article 12 : Durant cette campagne, les chalutiers côtiers sont autorisés à opérer au-delà de 10 milles marins à partir 
de la côte dans la zone de pêche indiquée à l'article premier ci-dessus. 

Article 13 : Le maillage minimal des sacs de cKaluts autorisé pour les navires de la pêche côtiére opérant au sud de 
Boujdour est fixé, à titre dérogatoire, durant cette saison, à 60 mm. 
POUR LE SEGMENT ARTISANAL : 

Article 14 : La zone de pêche autorisée pour le segment artisanal est située entre 3 milles et 8 milles marins calculée à 
partir des lignes de base. 

Article 15 : Le segment artisanal de Dakhia est composé des barques actives à partir des sites de Labouirda, 
Lasarga, N'tireft et Imoutlane; 
Article 16 : Le quota alloué au segment artisanal de Dakhia est réparti en quotas individuels entre les barques 
autorisées à opérer dans cette pêcherie. 
Un suivi doit être assuré par les services de la Délégation des Pêches Maritimes pour veiller au respect des quotas 
alloués par barque. 
Article 17 : les quotas individuels attribués aux barques artisanales ne sont ni transférables ni cessibles et doivent être 
exploités par les barques bénéficiaires. Il est également interdit de dépasser ces quotas individuels, et tout 
dépassement sera déduit du quota réservé à la saison prochaine. 
Article 18 : Les barques ayant consommé leurs quotas sont autorisés à continuer de pêcher les espèces de poissons 
autres que le poulpe. Il reste entendu que les captures de ces barques doivent obligatoirement transiter par les halles 
aux poissons. 

Article 19 : Un point de contrôle des produits transportés sera installé à l'entrée de la ville de Dakhia, au niveau du 
point kilométrique n°25 (PK25). 
POUR LA Sous-UNiTE 1 : 
Article 20 : La Sous Unité 1 comprenant les sites de Aftissat, Boujdour centre et Sidi L'Ghazi. Elle est ouverte pour 
la pêche du poulpe pendant la même période autorisée pour le segment artisanal de Dakhia. 
Article 21 : Le quota de poulpe alloué est de 1 400 tonnes. 
Il sera réparti en quota individuel entre les barques des trois sites de pêche par les services de la Délégation des 
Pêches Maritimes de Boujdor. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 22 : Au cours de cette saison de pêche, le taux admis pour la capture du poulpe de taille T8 est fixé à 7%. 
Concernant les autres espèces de poisson et de céphalopodes (calmar et seiche), un seuil de tolérance de 3% est 
admis pour la pèche des juvéniles..^^ 
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Article 23 : En plus des dispositions stipulées par l'arrêté n°370-01 en date du 12 mars 2001 indiqué ci-dessus, 
l'utilisation du ctialut de fond à grande ouverture verticale «GOV» dont la taille des éléments constitutifs du bourrelet, en 
l'occurrence les rondelles de caoutchouc, dépasse 160mm, est strictement interdite. L'introduction de tous nouveaux 
gréements, modifications ou amélioration aux chaluts classiques ne peut se faire qu'après avis et accords préalables de 
l'administration. 

Article 24 : Les barques sont autorisées à utiliser trois turluttes et 300 pots par barque. L'utilisation des casiers et des 
nasses appâtés est interdite pour la pêche au poulpe 

Article 25 : Les barques en activité dans les circonscriptions maritimes de Dakhia et Boujdour ainsi que tous 
les exportateurs et les établissements de conditionnement, de traitement, de transformation, de conservation 
ou d'entreposage de poulpe doivent respecter et mettre en application les dispositions qui les concernent de la 
décision n° 02/DCAPM/2022 du 28 novembre 2022 relative aux mesures de contrôle concernant la traçabilité du 
poulpe dans le cadre de la lutte contre la pêche INN. 

Tout manquement au respect de ces dispositions sera sanctionné conformément à la réglementation et aux décisions 
en vigueur ainsi que par des sanctions administratives, notamment les suivantes : 
- La suspension de la licence de pêche et la saisie de l'embarcation impliquée dans cette pratique dans le cas du 

segment artisanal ; 
- La suspension du quota de la présente saison pour les segments côtier et hauturier. 

De même, l'administration peut recourir au débarquement et au retrait de commandement du capitaine ou 
patron de pêche en cas d'infraction jugée grave par le Département de la pêche. 

Article 27 : La Direction des Pêches Maritimes, la Direction de Contrôle des Activités de la Pêche maritime, la Direction 
de la Stratégie et de la Coopération et les Délégations des Pêches Maritimes sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne du suivi et de l'application des dispositions de la présente Décision. 

Article 26 : 

Pour le 
LaS< 

Signé: iRIOUICH 

«légation 

4/4 

B.P 476 Agdal Rabat 

Tel : 

Fax : 

(0537) 68 80 00 

(0537)68 81 34 

(0537) 68 81 35 


